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B6-0587/2005

Résolution du Parlement européen sur la dimension nordique dans la perspective de la 
réunion ministérielle du 21 novembre 2005

Le Parlement européen,

– vu le deuxième plan d'action 2004-2006 sur la dimension nordique, tel que l'a approuvé le 
Conseil européen qui s'est tenu à Bruxelles les 16 et 17 octobre 2003,

– vu la communication de la Commission du 11 mars 2003, intitulée "L'Europe élargie - 
Voisinage: un nouveau cadre pour les relations avec nos voisins de l'Est et du Sud 
(COM(2003)104),

– vu ses précédentes résolutions sur la dimension nordique, en particulier les résolutions 
adoptées en janvier et novembre 2003 sur le deuxième plan d'action pour la dimension 
septentrionale,

– vu l'article 103, paragraphe 2, de son règlement,

A. considérant que la présidence en exercice a demandé qu'une réunion ministérielle sur la 
dimension nordique se tienne à Bruxelles, le 21 novembre 2005, afin d'examiner l'avenir 
de la dimension nordique à l'expiration du plan d'action actuel, en 2006,

B. considérant que la Commission élabore actuellement des propositions concernant l'avenir 
des politiques relatives à la dimension nordique, qui devront être adoptées en 2006 et 
entrer en vigueur en 2007,

C. considérant que le Conseil européen a souligné à maintes reprises l'importance de la 
dimension nordique dans les politiques tant internes qu'externes de l'Union européenne,

D. considérant que les objectifs politiques préalablement définis par le Parlement européen 
concernant la dimension nordique n'ont été que partiellement mis en œuvre; considérant 
en particulier que l'appel qu'il avait lancé en vue d'une participation accrue des 
représentants élus doit encore se concrétiser par la création du Forum de la dimension 
nordique et constatant que les politiques relatives à la dimension nordique souffrent d'une 
faible visibilité et d'un manque de coordination entre les différents acteurs,

E. considérant que les principaux objectifs de la future politique de dimension nordique sont 
de fournir un cadre commun pour la promotion du dialogue et de la coopération, en vue de 
renforcer la stabilité, le bien-être et le développement durable dans l'Europe septentrionale 
et la région arctique et de stimuler les échanges, les investissements et les infrastructures, 
d'exploiter les ressources énergétiques, de faciliter le flux transfrontalier des personnes et 
des marchandises, tout en coopérant étroitement en matière de lutte contre le crime 
organisé, et de promouvoir l'emploi productif tout comme les échanges sociaux et 
culturels,

F. considérant que l'élargissement a mis de nouveau l'accent sur la coopération dans la région 
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de la mer Baltique, étant donné que tous les autres pays riverains de la mer Baltique, à 
l'exception de la Russie, sont membres de l'Union européenne, ce qui requiert l'élaboration 
d'une stratégie de la mer Baltique distincte au sein de la dimension nordique,

G. considérant que depuis sa création en 1999, la dimension nordique a prouvé son efficacité 
ainsi que son importance politique, économique et sociale, puisqu'elle concerne l'une des 
régions d'Europe où les défis à relever abondent et qu'elle représente un potentiel 
considérable pour la future coopération avec la Russie; considérant que la coopération 
avec la Russie a joué un rôle trop prépondérant dans nos politiques extérieures en matière 
de dimension nordique, au détriment des autres voisins et partenaires nordiques, l'Islande 
et la Norvège en particulier,

H. soulignant en particulier la valeur et l'impact de la politique environnementale de la 
dimension nordique dans la région et insistant sur la nécessité d'un plan d'action de l'UE 
cohérent destiné à protéger la mer Baltique, l'une des mers les plus polluées du monde et 
qui fait pratiquement partie de l'Union européenne,

I. soulignant par ailleurs la nécessité d'accroître la coopération entre les États membres de 
l'Union européenne et entre l'Union européenne et la Russie, de façon à réduire le risque 
d'accidents de pétroliers, les risques liés à l'exploitation pétrolière et d'améliorer la sécurité 
nucléaire ainsi que la gestion des déchets nucléaires,

1. estime que la dimension nordique doit accroître sa visibilité, de façon à atteindre les 
objectifs fixés et que le renforcement de la coordination entre les différents acteurs 
demeure un défi majeur;

2. demande à la Commission d'élaborer une approche globale dans les politiques externes de 
l'Union relatives à la dimension nordique, tant sur le plan bilatéral que multilatéral, 
incluant la région de la mer Baltique et la région de la mer de Barents, tout comme la 
région arctique dans son ensemble; relève le statut spécial de la Russie en tant que 
partenaire majeur, tout en soulignant le rôle important des autres voisins nordiques, 
l'Islande et la Norvège, tout comme des autres partenaires arctiques, le Canada et les 
États-Unis; souligne qu'il est important d'associer pleinement les voisins nordiques à la 
nouvelle politique de voisinage et de les prendre en compte dans le règlement concernant 
un instrument de voisinage et de partenariat;

3. invite la Commission, dans le cadre des travaux qu'elle mène actuellement sur l'avenir de 
la dimension nordique, à examiner sérieusement si une ligne budgétaire spécifique 
consacrée à la dimension nordique permettrait d'accroître la visibilité, tout en respectant le 
caractère de la dimension nordique en tant que politique-cadre pour la région nordique; 
une telle proposition doit prendre en compte et accroître la transparence des diverses 
sources de financement, y compris du cofinancement provenant de tiers; souligne la 
nécessité de tenir compte des besoins spécifiques des régions nordiques dans les travaux 
de toutes les directions générales et dans toutes les parties du budget de l'Union 
européenne;

4. rappelle à la Commission, au Conseil et aux États membres ses demandes réitérées en vue 
de renforcer le rôle des représentants élus et des parlementaires au sein de la dimension 
nordique; attend que la Commission présente des propositions concrètes à cet égard et 
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réitère qu'il soutient la création d'un Forum de la dimension nordique, qu'il est disposé à 
jouer pleinement son rôle au sein de celui-ci et à abriter la première réunion de cet 
organisme; souligne qu'il importe de soutenir la mise en place de réseaux permanents 
entre les autorités régionales, les communautés locales et les ONG dans la région, de 
façon à accroître la sensibilisation du public et à renforcer la responsabilité et l'efficacité 
des politiques de l'Union européenne dans la région;

5. demande à la Commission d'inclure dans sa future proposition une stratégie distincte 
concernant la mer Baltique, de façon à renforcer la coopération entre les pays riverains de 
la mer Baltique, de tirer pleinement profit du récent élargissement de l'Union et de relier 
fermement les infrastructures à celles des autres États membres de l'Union européenne; 
considère que cette stratégie porterait principalement sur les politiques internes de l'Union 
européenne, alors que la coopération avec la Russie relèverait des politiques extérieures de 
l'Union européenne;

6. demande le renforcement de la coordination entre l'Union européenne, le Conseil arctique, 
le Conseil des États de la mer Baltique, le Conseil nordique, le Conseil euro-arctique de la 
mer de Barents ainsi que d'autres organismes traitant de la coopération dans les régions 
nordiques;

7. soutient la Commission et le Conseil dans leurs efforts visant à associer pleinement la 
Russie aux politiques à élaborer dans le cadre de la dimension nordique, mais souligne la 
nécessité de s'engager pleinement avec d'autres voisins septentrionaux, notamment la 
Norvège et l'Islande, en particulier dans les domaines du développement maritime et de 
l'énergie; se félicite, dans ce contexte, de la publication du Livre blanc sur le Grand Nord, 
par le gouvernement norvégien;

8. rappelle à la Commission la prochaine Année polaire internationale 2006-2007 et 
demande à la Commission de saisir cette occasion pour prendre de nouvelles initiatives 
conjointement avec les partenaires arctiques, notamment le Canada et les États-Unis, en 
particulier en ce qui concerne les travaux relatifs à l'élaboration d'une "Charte pour la 
gouvernance arctique";

9. estime que la Commission devrait relever les défis suivants dans ses futures propositions:

 le maintien du régime autoritaire au Belarus et la nécessité d'adopter une politique 
plus efficace de l'Union européenne pour assister la société civile et les forces 
démocratiques au Belarus;

 la nécessité de poursuivre l'ouverture et la démocratisation de la Fédération de 
Russie;

 la faible identité commune des pays riverains de la mer Baltique à la suite de 
décennies de séparation artificielle;

 l'absence de participation et d'investissement des populations indigènes vivant 
dans la région;

 la nécessité d'inclure les transports maritimes et ferroviaires dans les projets RTE 
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de la région, notamment en ce qui concerne les mesures à adopter pour renforcer la 
sécurité maritime;

10. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, 
aux gouvernements des États membres, de Norvège, d'Islande, de Russie, de Belarus, 
d'Ukraine, du Canada, des États-Unis et aux acteurs de la coopération régionale.


